« Fiscalité de la famille & impd6t a la source sur

du 1° avril 2009 a Lausanne

le revenu du travail »

Heures

Thémes

Conférenciers

Des 08 h 30

08 h55—-09 h 00

09h00-10h 30

10h30-11h 00

11 h00-12h 30

12h30-14h 00

14 h00-15h 30

15h30-17h 00

Env. 17 h 00

Accueil des participants et café de bienvenue

Introduction

Imposition a la source du revenu du
travail

Pause-café

Actualités & perspectives en droit de la famille

Déjeuner

Traitement fiscal des prestations relevant du
droit de la famille, spécialement lors de
procédures en divorce ou en séparation

Planification familiale & successorale,
y compris imposition selon la dépense

Fin du séminaire
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